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L’organisation générale  
La collecte des déchets et des emballages est une compétence de la communauté de 
Communes du Canton de Bourg de Péage.  
 
La collecte  
La Communauté de communes Canton de Bourg de Péage collecte les ordures ménagères 
résiduelles dans les 15 communes du canton. Ce ramassage s’effectue en porte à porte 1 à 
3 fois par semaine.  
Les bacs individuels et collectifs sont fournis par la communauté de communes. Afin 
d’optimiser le ramassage des ordures et le coût de la collecte, la fréquence des tournées du 
service est organisée en fonction du taux de remplissage des bacs. 
 
 
Les déchèteries et la collecte en point d’apport volontaire  
La communauté de communes dispose de quatre déchèteries situées à Marlhes, Bourg de 
Péage, l’Ecancières, gare de Marche.  Les déchets autorisés sont les suivants : Le bois et 
les déchets végétaux, les encombrants, les textiles, les métaux, les huiles de vidange, les 
piles et batteries, les gravats inertes, les cartouches d'encre d'imprimantes, les 
pneumatiques, l'électroménager (DEEE) et les déchets ménagers spéciaux. Le papier et 
cartons, le verre ainsi que les bouteilles en plastique sont aussi acceptés en déchèteries.  
Pour accéder aux déchetteries du canton, les habitants doivent disposer un macaron 
l’identifiant comme résidant du canton (demande auprès de la déchetterie, avec un justificatif 
de domicile).  
 
La communauté de communes assure la collecte sélective de trois flux de déchets : 

- Verre : bouteilles et bocaux en verre. 
- Corps plats : cartons, papiers, journaux, magazines. 
- Corps creux : emballages pour liquides alimentaires / bouteilles et flacons en 

plastique / emballages métalliques : acier et aluminium. 
 

La collecte en point d’apport volontaire s’organise autour des lieux suivants : Quai Clément, 
Quai de la Libération, Place Clémenceau, La Poste, Place Andrevon, Salle des fêtes 
(parking), Allée de Provence, Les Maristes, La Parisière, Clinique La Parisière, Collège de 
l'Europe, Avenue R, Lupis (Boulodrome), Les Bourgeois, La petite Ardoise, Les Bayannins, 
Les Tordières, La Goubetière, Mondy, IREO Mondy, Allée du royans (ZI sud), Point Info 
(allée de Savoie), Déchetterie, Géant Casino (Parking) et Les trappes. 
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Le traitement des déchets 
Depuis début 2010, les déchets sont déposés au centre de valorisation des déchets 
résiduels du SYTRAD de Beauregard-Baret. Ils sont alors transformés, pour partie, en 
compost utilisé ensuite par les agriculteurs. Les déchets qui ne sont pas pris en compte par 
cet équipement continuent d’être traités par enfouissement, sur le site du SYTRAD à Saint-
Sorlin-en-Valloire. 
 
Les ordures ménagères 
En 2010, 6 502 tonnes de déchets ont été acheminées au centre de valorisation 
biomécanique du SYTRAD à Beauregard-Baret. 1 183 tonnes de déchets ont été 
directement enfouies au centre de stockage Petits Pourcieux à Chatuzange-le-Goubet, 
pendant les essais de performances réalisés en 2010. En 2009, le taux de valorisation 
matière moyen du SYTRAD était de 19,8 % et de 19 % pour la communauté de communes. 
En 2010, grâce à la valorisation de 22 % des ordures ménagères résiduelles apportées au 
centre de Beauregard-Baret, le taux de valorisation de la communauté de communes est 
passé à 35 %. 
La communauté de communes gère, en régie, le vidage des bennes des déchetteries. 
Seules les huiles, les batteries et les piles sont récupérées par des prestataires privés avant 
d’être dirigées vers les filières de valorisation ou de traitement. 
 
Le verre 
Le verre est collecté par l’entreprise SOLOVER qui l’achemine directement vers le centre de 
tri du réseau verrier de «Saint Gobain Emballages» à Saint Romain-le-Puy (42). 
 
Les corps plats et les corps creux 
La communauté de communes adhère au SYTRAD pour le traitement des matériaux 
valorisables issus des flux corps plats et corps creux (papiers et plastiques) de la collecte 
sélective. Ces derniers sont triés et mis en balles au centre de tri du SYTRAD à Portes-lès-
Valence. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


